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Galaad 
Médecin valideur ARS 

Supprimer 
une fiche personne 

1 – Cocher la case « Supprimer la FP de l’étude » pour supprimer la fiche 
individuelle présente à l’écran 
2 - Sélectionner le motif de la suppression 
3 - Cliquer sur le bouton « Enregistrer/Fiche suivante » 
Une demande de confirmation de la suppression s’affiche.  

Dès la suppression confirmée :  
• La fiche est supprimée de l’étude 
• Les incohérences existantes liées à la fiche sont supprimées 
• L’effectif de l’étude est mis à jour 
• Le GMP et le PMP sont recalculés 

Fiche mémo 10 

Supprimer une fiche personne :  Ecran de validation 

 

Seuls les médecins valideurs ARS et CD disposent des droits pour supprimer une 
fiche personne d’une étude 



  

1 - Cocher la ou les fiches à supprimer depuis le tableau d’échantillonnage  
2 - Sélectionner le motif de la suppression 
3 - Cliquer sur le bouton « Supprimer les FP de l’étude » 
Une demande de confirmation de la suppression s’affiche.  

Dès la suppression confirmée :  
• La fiche est supprimée de l’étude 
• Les incohérences existantes liées à la fiche sont supprimées 
• L’effectif de l’étude est mis à jour 
• Le GMP et le PMP sont recalculés 

Supprimer une fiche personne :  Ecran d’échantillonnage Quand supprimer une fiche personne ?  

 

Seuls les médecins valideurs ARS et CD disposent des droits pour supprimer une 
fiche personne d’une étude 

Seuls les médecins valideurs ARS et CD disposent des droits pour supprimer une 
fiche personne d’une étude 

Procédure métier à respecter avant toute validation 
 
1 - Il revient au premier valideur de s'assurer que la base déposée ne contient 

que des personnes présentes le jour de l'évaluation, et en hébergement 
permanent.  

 
2 - Il revient au premier valideur de supprimer les fiches individuelles des 

personnes notamment :  
- Hospitalisées le jour de l'évaluation 
- En hébergement temporaire … 
et plus généralement toute personne qui ne doit pas être évaluée ou absente 
 
Pour information : Les personnes strictement âgées de moins de 60 ans doivent 
être gardées dans les bases, elles sont exclues des calculs des GMP et PMP.  
Il est utile de les garder dans les bases pour que les administrations aient une 
meilleure connaissance du nombre de personnes de moins de 60 ans dans les 
EHPAD. 

A SAVOIR :  
La suppression d’une fiche personne entraînera la suppression DEFINITIVE 

de cette fiche de la base et déclenchera un re-calcul du PMP et du GMP 

• La suppression  d’une fiche personne est accessible depuis l’écran 
d’échantillonnage et depuis l’écran de validation. 
 

• La suppression d’une fiche personne  est impossible dès lors qu’un des deux 
volets de l’étude, volet AGGIR ou volet  PATHOS est « En commission » ou 
« Validé » 

 


